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cent-cinquante livres ; les commerçans ayant bou-
tiques et magasins, marchands en gros de 
draps, soieries, toiles, bijouteries, cordages, 
bois, fers, quincailleries , et autres objets de com-
merce, marchands de nègres ou de mulets, dans 
les villes et campagnes, à celle de cinq cents livres ; 
les marchands ayant boutique ou magasin, ven-
dant au détail les marchandises mentionnées ci-
dessus, à celle de deux-cent-cinquante livres ; les 
libraires, horlogers, orfèvres, joailliers, apothi-
caires, distillateurs, tailleurs, menuisiers, cor-
donniers, perruquiers , chaudronniers, modistes, 
chapeliers et autres boutiquiers ou ouvriers ayant 
boutiques, à celle de deux cents livres; les mar-
chands regrattiers, aubergistes, cafetiers, boulan-
gers, bouchers et autres, vendant et débitant à pe-
tits poids et à petites mesures, à celle de cent livres ; 
les marchands forains, porteurs de balles ou de pa-
niers, vendant dans la campagne et hors les villes de 
Fort-Royal et de Saint-Pierre, à soixante-six livres ; 
les chirurgiens, notaires, procureurs et impri-
meurs, furent taxés à deux cents livres ; les deux 
bourses communes des huissiers de Fort-Royal et 
Saint-Pierre, à trois-mille-trois-cents livres. 

Les maisons de Saint-Pierre payèrent, comme 
par le passé, un droit annuel de cinq pour cent 
sur le montant de leurs loyers, celles du Fort-
Royal, des bourgs du Lamentin, de la Trinité et 
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du Marin, en payèrent un de trois pour cent : les 
autres en furent exemptées. Les nègres et gens de 
couleur libres et légalement affranchis, depuis 
quatorze ans jusqu’à soixante, payèrent une capi-
tation de vingt-cinq livres, à l’exception de ceux qui 
servaient dans les compagnies de milice ; ceux do-
mestiques où à loyer dans les villes et bourgs, ou 
employés habituellement à la pêche, ainsi que dans 
les accons, bateaux caboteurs, canots de poste ou 
de passage, payaient trente-trois livres, ainsi que 
les nègres employés aux chaufourneries, poteries et 
vinaigreries, lorsque ces derniers établissemens ne 
dépendaient pas de sucreries. Chacun d’eux devait 
être muni d’un billet délivré par le Domaine, por-
tant permission de travailler, sinon il était arrêté, 
emprisonné et jugé, s’il était libre, vendu judi-
ciairement, s’il était esclave. 

Toutes les denrées exportées de la colonie pour 
France, de quelques espèce et nature qu’elles fus-
sent, furent soumises, à leur sortie, à un droit 
de deux pour cent de leur valeur ; les marchan-
dises expédiées pour les îles étrangères, par bâti-
mens étrangers, à celui d’un pour cent de leur 
valeur, excepté les sirops et tafias qui faisaient par-
tie du domaine d’Occident. 

Les marchandises venant de France, sujettes ou 
non au poids, payaient, à leur entrée, un pour cent 
de leur valeur. 
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La farine de manioc, exportée de la colonie, 
payait, à sa sortie, un droit de trois livres par baril 
de cinquante-deux pots. 

Les habitans cultivateurs vendant, pour la con-
sommation intérieure, partie de leur récolte en 
sucre ou en café, ainsi que les marchands débi-
tant les mêmes denrées en détail, payaient un 
droit de deux pour cent de la valeur des denrées 
vendues. 

Les droits de cabaret continuèrent à être payés 
entre les mains du Receveur du Domaine et ne 
faisaient pas partie de l’imposition, mais le pro-
duit en était versé dans une caisse particulière, 
pour être, comme par le passé, employé à des 
ouvrages municipaux d’une utilité publique et gé-
nérale, jusqu’à ce qu’il en fût autrement ordonné 
par le Roi. L’Assemblée ordonna à tous les habi-
tans de remettre leurs dénombremens comme par 
le passé, pour procéder au recouvrement de la 
taxe des nègres justiciés. Cette taxe fut réduite, 
par chaque tête de nègre depuis quatorze jusqu’à 
soixante ans, à la somme de quinze sols, tant pour 
les habitans de la campagne que pour ceux des 
bourgs. 

Elle s’occupa aussi de régler le droit de passage 
et l’usage des eaux à faire mouvoir les moulins, 
deux choses qui donnaient naissance à de fréquen-
tes dissentions entre les habitans voisins. Elle 
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fixa un droit de péage sur le canal du Lamentin. 
Des ordonnances des deux Administrateurs 

rendirent exécutoires ces différentes décisions de 
l’Assemblée coloniale. 

Cet impôt ainsi voté par l’Assemblée coloniale, 
et qui dénotait assez clairement son ressenti-
ment contre les villes, souleva les clameurs des 
négocians , marchands et industriels qui firent à 
l’Assemblée des réclamations qui n’eurent aucun 
effet. Ils déclarèrent alors qu’ils ne payeraient pas 
cet impôt. On mit garnisaires chez les quatre com-
missaires de commerce, Ruste, de l’Horme, For-
tier et Joyau. Celte mesure rigoureuse augmenta 
l'irritation des négocians et marchands qui mena-
cèrent d’un soulèvement, et, pendant deux jours, les 
magasins furent fermés et les affaires suspendues. 
Le Gouverneur et l’Intendant, craignant les suites 
de cette irritation, firent retirer les garnisaires et 
savoir qu’ils en écriraient au ministre. En atten-
dant, ils suspendirent provisoirement le droit d’en-
trée sur les marchandises non sujettes au poids et 
la taxe de l’industrie. 

Le comte de Montmorin n’avait fait qu’une 
courte apparition au ministère de la marine, 
et avait été remplacé par le comte de la Luzerne. 
Ce ministre se laissa aller à désapprouver la 
taxe sur l'industrie et engagea à diminuer le 
droit sur les marchandises non sujettes au poids, 
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qui, jusqu’alors, n’avaient jamais été grevées. 
Cette réponse ne fut connue que l’année suivante. 
Le commerce de Saint-Pierre, malgré les dé-
marches contraires faites par Dubuc Duferret 
pour les habitans, était parvenu à obtenir ce ré-
sultat, en appelant à son aide les Chambres de com-
merce de France, que ses plaintes et ses écrits 
avaient été remuer dans tous les ports. 

Pendant que ces difficultés élevées par St-Pierre 
étaient soumises au Ministre et avant que sa réponse 
n’arrivât, les Administrateurs jugèrent à propos de 
renvoyer l’Assemblée de 1788 à l’année suivante. 

Le comte de la Luzerne revint, comme son pré-
décesseur, sur la traite des noirs ; il annonça aux 
Administrateurs que l’intention du Roi était que le 
transport des nègres d’une île à une autre île du 
vent, pût avoir lieu avec leur autorisation et en 
prenant quelques précautions. Une prohibition 
absolue de ce transport était trop rigoureuse, et il 
paraissait injuste d’empêcher au planteur de quit-
ter un sol usé pour un sol nouveau qui lui promet-
tait des récoltes abondantes. Ces considérations, 
disait ce ministre, avaient déterminé Sa Majesté à 
se relâcher de la sévérité des principes adoptés et 
suivis jusqu’ici sur cet objet. 

Depuis 1766 , la colonie n’avait pas été frappée 
d’un ouragan aussi violent que celui qui la ravagea 
cet hivernage, et le désordre des élémens, dans 
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la colonie comme en France, vint, dès cette an-
née 1788, présager et accroître les orages qui 
grondaient dans l’avenir. Il éclata le quatorze août 
et détruisit presque tous les vivres. Pour conjurer 
les suites de ce désastre, le vicomte de Damas et 
Foulquier autorisèrent, jusqu’au premier jan-
vier 1789, l’entrée des bâtimens étrangers, char-
gés de bois, clous, ferrure, morue, riz, maïs, bœuf 
salé, poisson salé, animaux vivans, volailles, oignons 
et patates, dans les ports de Fort-Royal, de la Tri-
nité, dans l’anse du Marigot et la rade de Saint-
Pierre. Ces objets ne restèrent soumis qu’au seul 
droit colonial d’un pour cent. Mais ces moyens ne 
furent pas suffisans pour empêcher la disette qui 
menaçait principalement les ateliers de la campa-
gne. Le Gouverneur et l’Intendant en furent pré-
venus par le Conseil souverain et par une inquié-
tude générale qui se répandit dans toute la colo-
nie, par la demande que leur adressèrent les com-
merçans eux-mêmes d’employer des moyens moins 
restreints que ceux qui avaient été essayés. Le vi-
comte de Damas et Foulquier, avant, cependant, de 
prendre une décision, jugèrent à propos de réu-
nir, en l’absence de l’assemblée coloniale, les né-
gocians, les commissionnaires du commerce de 
France et de la colonie, les capitaines et arma-
teurs des navires français, pour s’appuyer de leur 
conseil. La réunion, qui eut lieu le vingt novem-
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bre, fut unanimement d’avis qu’il fallait, sans dé-
lai, ouvrir les ports de la colonie aux étrangers 
pour l’importation des farines et biscuits, en 
pourvoyant, par une police intérieure et sûre, à la 
consommation des farines qui seraient apportées 
de France par les nationaux : ce qui fut immédia-
tement exécuté. L’introduction fut permise jus-
qu’au premier mars 1789. Elle ne pouvait se 
faire que par les ports de Fort-Royal, du Marin, 
de la Trinité, du Marigot et de Saint-Pierre, tou-
jours moyennant le droit colonial. Il était sévè-
rement interdit aux étrangers de se charger, en re-
tour, de denrées coloniales. 

Louis XVI, cédant à l’esprit de réforme qui 
prévalait de toutes parts, avait, depuis 1787, levé 
en France l’interdit qui pesait sur les protestans. 
Il leur fut permis de contracter valablement ma-
riage, de posséder légalement toute espèce de 
biens, d’exercer le commerce et une industrie 
quelconque. Ce monarque sage et pieux, con-
vaincu que la persuasion est la seule arme dont 
on doit se servir, en matière de religion, pour ra-
mener les peuples à l’unité de croyance, voulut, 
deux ans après, que les colonies participassent à 
cette amélioration. Il déclara que s’il ne dépen-
dait pas de lui d’empêcher qu’il y eût différentes 
opinions religieuses dans ses colonies, il devait 
pourvoir à ce que la diversité des croyances ne 
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pût nuire au bonheur de ceux qui y résidaient et 
les priver des avantages auxquels tous les hom-
mes avaient droit. Mais, monarque très-chrétien, 
il déclara aussi que la seule religion catholique, 
apostolique et romaine conserverait les honneurs 
du culte public. Les protestans mariés avant cette 
époque eurent dix-huit mois pour faire régulariser 
leur mariage. En cas de besoin, le Conseil souve-
rain prolongeait le délai. Dans chaque paroisse, il 
y eut un lieu destiné spécialement à la sépulture 
des protestans. 

Tandis qu’en France le parlement refusait d’en-
registrer des impôts qui n’étaient pas votés par la 
nation, l’Assemblée coloniale, convoquée le neuf 
février 1789, votait l’assiette et la répartition de 
ceux du pays , quoique le Roi seul en eut déterminé 
le montant. Le chiffre de cette imposition pour 
laquelle le Roi n’avait envoyé aucuns nouveaux 
ordres, fut le même que pour l’année dernière. 
Seulement quant à son assiette, l’Assemblée re-
vint à la capitation des esclaves travaillant sur les 
sucreries : c’était un sacrifice qu’elle faisait à la 
tranquillité de la colonie. Mais elle maintint le 
droit d’entrée sur les marchandises, droit qui 
était, du reste, moins blessant que le premier. Il 
n’y eut rien à changer sur l’impôt. Cette victoire 
que la ville de Saint-Pierre crut avoir remportée 
sur l’Assemblée coloniale et la campagne exalta 
l’esprit de ses habitans. 
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Les Administrateurs, se rendant aux vœux de 
l’Assemblée coloniale, réduisirent à huit pour 
cent, par quintal, la tare sur les barriques de su-
cre, livrées par les habitans aux capitaines et 
commissionnaires, tare qui était de neuf pour 
cent auparavant et prorogèrent le droit de péage 
du canal du Lamentin. 

C’est à cette époque que l’Assemblée coloniale 
commença à sentir l’utilité d’une correspondance 
régulière et fréquente avec son député en France. 
La nouvelle forme du Gouvernement de la colo-
nie et les évènemens qui se préparaient dans la 
Métropole durent lui suggérer cette utilité. 

Elle avait, depuis sa convocation, remis aux 
Administrateurs deux lettres, l’une pour le Roi, 
l’autre pour son ministre de la Marine, de la Lu-
zerne. Elle venait d’apprendre que des Etats-géné-
raux allaient s’ouvrir pour toute la France et elle sol-
licitait de Sa Majesté d’être admis à participer à ce 
bienfait ; elle demandait que la Martinique fut repré-
sentée comme les autres parties du Royaume (4). 
Elle s’adressait, en même temps, au Ministre, et, 
pour que l’éloignement ne retardât pas l’élection 
des députés, elle le priait d’ordonner à son 
représentant actuel, siégeant à Paris, Dubuc 
Duferret, de convoquer tous les propriétaires de 
la Martinique, alors dans cette ville, quelle autori-
sait à élire trois députés aux Etats-généraux. Elle 
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prit la peine d’envoyer à Dubuc Duferret la liste 
des propriétaires et planteurs qui se trouvaient 
dans la capitale, en lui recommandant d’ajouter 
les noms de ceux qui auraient été omis (5) et elle 
y joignit des pouvoirs suffisans pour faire procéder 
à cette élection de députés (6). 

Nous venons de dire que la permission d’intro-
duire dans la colonie des farines et biscuits étran-
gers, n’avait été donnée par les Administrateurs 
que jusqu’au premier mars de cette année. Ils 
avaient pensé qu’à cette époque les navires fran-
çais auraient eu le temps de venir approvisionner 
l’île. Mais l’on avait atteint le mois de mai et les 
six derniers navires arrivés des ports français n’a-
vaient apporté que deux cents barils de farine. 
Les suites du coup de vent de l’année dernière se 
faisaient sentir par la pénurie des vivres du pays, 
et la colonie était dans un état de souffrance qui 
réclamait un prompt remède. L’Assemblée colo-
niale adressa aux Administrateurs un mémoire 
pour obtenir l’admission des étrangers dans les 
ports, et elle ajoutait que les circonstances étant 
aussi malheureuses qu’en 1766, elle espérait que 
l’on accorderait à la campagne la remise de l’im-
pôt de cette année. Les Administrateurs répondi-
rent qu’ils allaient employer, auprès du ministre, 
les plus vives instances pour obtenir cette remise 
de l’imposition. En attendant, convaincus de la 
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nécessité de l’autre mesure, ils ouvrirent les ports 
d’entrepôt jusqu’au quinze octobre, fin de l’hiver-
nage. Le Gouverneur-particulier de Sainte-Lucie, 
de Manoël, prit le même parti. Nous verrons, tout-
à-l’heure, les réponses qui furent faites en France 
à ces vœux de l’Assemblée coloniale. 

En février, Foulquier mourut à Saint-Pierre, et 
Foullon d’Ecotier lui succéda dans les fonctions 
d’intendant. Le vicomte de Damas partit pour 
la France, en juillet suivant, laissant, pour le 
remplacer provisoirement, le comte de Vio-
menil. 
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NOTES ET PIÈCES JUSTIFICATIVES 

DU TOME QUATRIÈME. 

(1) PAGE 57. 

PROCÈS-VERBAL de la Noblesse de la Martinique, 
tenue le 11 janvier 1770. 

M. le Général ayant assemblé la Noblesse pour 
lui faire part des volontés du Roy sur le service 
qu’il a prescrit à l'arrière-banc de la Martinique ; 
M. le Général ayant admis en même temps la no-
blesse à représenter et à demander au Roy la forme 
qui lui serait la plus agréable, la Noblesse supplie 
Sa Majesté qu’elle veuille bien, en dérogeant à l’ar-
ticle 16 de l’ordonnance des milices du premier 
septembre 1768, la maintenir dans la même éga-
lité que celle de France ainsi qu’il est prescrit dans 
les ordonnances du Royaume concernant l’arrière-
banc, se croyant fondée puisqu’elle fait partie de 
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celle de France et que par conséquent elle a dû 
toujours et demande à être soumise aux mêmes 
lois ; en conséquence elle supplie le Roy : 

1°. D’ordonner que les gentilshommes enregis-
trés de la Martinique qui ne servent pas dans les 
troupes et les milices et qui sont sujets par con-
séquent à l’arrière-banc ne puissent être assemblés 
qu’en cas d’attaque ou de guerre intestine. 

2° M. le Général ayant demandé à la Noblesse 
si elle souhaitait de demander au Roy de lui don-
ner un chef reconnu d’avance comme c’est d’u-
sage dans les provinces du Royaume ; la Noblesse 
à la pluralité de cent-onze voix contre neuf, a 
supplié le Roy qu’il ne soit rien changé à l’usage 
où elle a toujours été de le proposer sur les lieux et 
au moment de l’attaque, au Gouverneur-général ou 
à celui qui le représente. 

3° Suppliant le Roy de ne prescrire aucun uni-
forme à l’arrière-banc, l’autorisant à en prendre un 
lors des évènemens, si cela paraît convenable ou 
nécessaire audit arrière-banc. 

Fait et arrêté au Gouvernement de la Martinique 
le onze janvier 1770. 

Signé : Gibert ; Chevalier de Pontevès ; 
Damiant ; Duquêne ; Rampont ; 
Caqueray de Valmenière ; Fort 
de Lussaq ; le chevalier Du-
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quêne Dulombrun ; Gabriel 
d’Assy ; Dampierre ; le cheva-
lier Tascher de la Pagerie ; Ga-
briel du Touneau ; de Châtre ; 
Crosnier de la Bertaudie ; Gi-
raud Dorzol ; de Percin ; le 
chevalier de Pontevès ; Gabriel 
de Fer ; Giraud-Dupoyet ; Ga-
briel Desborde ; Cornette de 
Saint-Cyr ; de Saint-Pellerin 
Latouche ; d’Alesso-d’Esragny ; 
le chevalier de Ganne ; Tho-
mazeau ; Damiant ; Duvernè-
gue ; le chevalier Rampont de 
Sombrecourt ; Crosnier Davi-
gne ; le chevalier Thomaseau ; 
Perpigna ; Rémond Perpigna ; 
Desverger de Sanois ; Dejan ; 
chevalier de Percin ; de Lussy ; 
Joseph Perpigna ; Crosnier de 
Briant ; de Saint-Pellerin ; le 
Roux Chapelle ; Courpont de 
la Vernade ; Duchâtel Brouillac ; 
Reynal de Saint-Michel ; Poc-
quet de Puylery ; Damiant ; 
Collart ; du Pont du Thouron ; 
du Bernard l’aîné ; Girardin de 
Champmêlé ; Cornette de Ve-
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nancourt ; Sincyr ; Jorna ; le 
vicomte de Fénélon ; Perpigna ; 
Du Prey ; Du Prey de Lamon-
nerie ; du Prey du Mosé ; Faure 
Girardin ; d’Audiffredy ; du 
Prey de Lamonnerie ; d’Arte-
nier de Seyssel ; le chevalier 
Dubelloy ; Desmassias ; Giraud 
Dorzon ; Saint-Preuve Dubuq ; 
Crosnier de Lassichaire ; Assier 
de Montout ; Giraud de Cursol, 
père ; Giraud de Cursol, fils ; 
Pillegas de Malhorty ; Assier 
de Mont-Rose ; de Beauregard ; 
Gaudin Desvigne ; de Borke, 
fils ; Dubelloy ; de Séguin ; Che-
valier Hooke ; Gaudin de Poul-
ney ; de Sanois ; Giraud de 
Crésol ; Séguin fils ; Dubuq de 
Bellefond ; Crosnier de la Bar-
doulière fils ; Hook ; Girardin 
de Léry ; Chevalier d’Audif-
fredy ; Mahy de Laubepin ; 
Chevalier de Borke ; Saulger de 
Saint-Maurice ; Gaudin de Bau-
mont ; Crosnier de la Bardou-
lière ; Gaudin de Sauser ; Gau-
din de Romeviel ; Girardin de 
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Montgerald; Le Vassor de Beau-
regard; Duboulay de la Broüe; 
Chevalier Duchâtel; Déverger 
de Chambry ; Girardin ; d’A-
lesso ; Maupertuys ; Leyreat ; 
Faure de Fayal. 
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(1) PAGE 89. 

Voici l’un de ses interrogatoires, que nous ex-
trayons du dossier de son procès, dossier qui 
subsiste encore en lambeaux, au greffe du tribunal 
de Saint-Pierre. 

« .... a dit qu’elle était malade et faible, qu’elle 
» se nommait Sophie-Albertine de Souvré, épouse 
» du comte de Saint-Chamans,Maréchal-de-camp, 
» née au château de Louvois, âgée d’environ trente-
» deux ans, de la religion catholique, qu’elle est 
» venue seule, a pris le nom de La Salle, qui était 
» celui d’une de scs anciennes femmes de chambre , 
» que ce château de Louvois était situé à cinq lieues 
» de Rheims et à deux lieues d’Epernay; que son 
» père était mort, que sa mère qui était un Desmaretz 
» était morte aussi ; qu’il y avait plus de trois ans 
» qu’elle avait changé de nom, pour des raisons de 
» famille; que ces raisons subsistent encore; que le 
» nom de St.-Chamans qu’elle avait repris depuis 
» deux mois environ, qu’elle l’avait confié à M. le 
» comte de Choiseul, non comme commandant, 
» mais comme particulier; pour faire cesser les 
» persécutions qu’elle commençait à éprouver ; que 
» celui-ci l’avait divulgué ; qu’elle était venue ici 
» pour faire le commerce ; qu’un navire chargé de 
» marchandises devait lui être envoyé, qu’elle n’a 
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» pas emprunté de l’argent sur ce navire mais qu’on 
» lui en a offert et que MM. Ruste lui ont offert 
» jusqu’à mille moïdes qu’elle n’a pas voulu accep-
» ter ; qu’elle avait près de Louvois une terre 
» nommée Avenay qui produisait trente mille livres 
» de rentes que c’était le comte de Lanoue qui lui 
» avait procuré son passage du Ministre; qu’elle 
» avait connu le comte de Lanoue, par la voie du 
» duc de Lauzun ; qu’elle est porteuse de plusieurs 
» lettres pour des personnes d’ici et pour le Géné-
» ral; qu’elle en a donné une partie et gardé 
» l’autre ; qu’elle connaissait de Champigny que 
» pour l’avoir vu chez le comte de la Marche et 
» le comte de Maillebois ; qu’elle avait des lettres 
» pour lui et qu’il en avait reçu une du duc de 
» Choiseul. » 

Il existe, dans ce même dossier, une lettre écrite 
par cette femme, de sa prison, et pendant qu'elle 
était en proie à la fièvre, où elle fait connaître les 
égaremens de sa jeunesse. 
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(2) PAGE 212. 

Au premier volume des Annales, page 15, 
l’auteur, après avoir raconté que le Lieutenant 
civil et criminel de la Martinique avait trouvé chez 
Mme Duparquet, un livre intitulé: Discours de 
l'état de paix et de guerre par Machiavel, et après 
s’être étonné que ce livre existât dans la Colonie , 
dans un temps où à peine il y avait des habitans, 
ajoute cette réflexion : « N’est-ce pas, en quelque 
« sorte, un présage sinistre de l’effet qu’y seroient 
« ses principes dans tous les temps ? S’il est dans 
« l’univers un pays où le systême et la politique 
« odieuse de Machiavel aient été en usage, c’est 
« dans les Colonies françaises de l’Amérique. » 

On a voulu souvent donner à cette phrase un sens 
tout autre que celui qu’il est naturel de lui prêter. 
Elle ne s’applique pas à la conduite des colons ou 
planteurs à l’égard des esclaves ou des affranchis, 
comme on semble avoir l’intention de le faire 
entendre, mais bien à la conduite, au système du 
gouvernement., soit métropolitain, soit local, vis-
à-vis des colons. M. Dessales fait sa réflexion au 
sujet du pouvoir despotique que Mme Duparquet 
est accusée de vouloir exercer envers les habitans 
de la Martinique. Tout l’ouvrage lui-même de 
M. Dessales serait contre le premier sens que l’on 
voudrait attribuer à cette phrase. La pensée de ce 
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colon est clairement exprimée, quelques pages 
plus loin. A la page 188 de ce même volume, 
on lit : 

« Nous avons le bonheur de vivre aujourd’hui 
« sous un gouvernement modéré, qui fait respec-
» ter les lois et connaît les bornes de son autorité ; 
« mais le régime n’a pas été le même de tous les 
« temps. La colonie a été longtemps le séjour de 
« l’injustice et de l’oppression. Il est immense 
« combien d’emprisonnements ont été faits par 
« autorité militaire; je me contenterai d’en citer 
« un seul exemple: à l’époque du 14 mars 1726, les 
« excès en ce genre devinrent si criants, que le 
« conseil se vit forcé, en 1759, d’adresser au Roi 
« un mémoire en plainte détaillée, d’après lequel 
« il est permis de croire que s’est opéré le change-
« ment dans l’administration telle qu'elle existe 
« de nos jours. Peut-être croirait-on que tous ces 
« abus provenaient de la faiblesse du ministère 
« public, il est nul dans les Colonies. Il n’a d’ins-
« pection que sur les geôles, et ce n’est jamais que 
« sur la geôle qu’un commandant particulier en voie 
« un habitant qu’il veut opprimer, c’est dans les 
« forteresses, dans les prisons militaires où s’étend 
« son autorité. Je suis maître de mon fort, disait 
« un jour un Gouverneur à un Officier du conseil, 
« si j’y mets un habitant, je verrai si votre pro-
« cureur du Roi viendra l’en tirer. 
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« On avait bien la ressource de se plaindre aux 
« Commandans généraux des vexations de la part 
« de leurs subalternes; mais le gouvernement a 
« toujours trouvé mille inconvénients à donner 
« tort à un Officier en place ; il se contentait de 
« lui en écrire secrétement. L’effet n’était pas le 
« même, et l’homme sage, qui avait eu le malheur 
« d’être puni injustement, faisait aussi bien de 
« gémir en silence, il avait pour lui l’estime et 
« les regrets de ses concitoyens; c’était le seul 
« adoucissement qu’il éprouvait dans ses maux. 

« L’ordonnance ci-dessus de 1679 ne laissait aux 
« Gouverneurs aucune autorité sur la personne 
« des colons : il n’était donc pas à supposer que 
« leurs inférieurs prétendissent avoir cette auto-
« rité ; cependant il n’y avait pas un Commandant 
« de troupes, pas un Capitaine de milice, dans 
« un quartier, qui ne se crût en droit de maltrai-
« ter un citoyen, de l’envoyer en prison, et tou-
« jours impunément. Tel particulier gémissait en 
« silence sur le despotisme de ceux qu’il voyait 
« au-dessus de lui, et il n’hésitait pas à l’employer 
« vis-à-vis de son semblable, de son concitoyen, 
« s’il lui eût été donné quelque autorité sur lui ; 
« tant il est vrai qu’il existe dans tous les hommes 
« un amour secret et indicible pour le pouvoir 
« indéfini. 

« Un régime aussi dur nuisait à l’avancement et 
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» la prospérité de la colonie; le propre de l’in-
« justice est de rendre déserts les endroits sur 
« lesquels elle règne. Il était temps qu’on fît 
« connaître aux habitans qu’on prenait leurs 
« plaintes en considération, et qu’il existait pour 
« eux dans le Royaume un Roi jaloux de leur 
« bonheur et de leur liberté. 

« Le système du gouvernement des Colonies a 
« changé en 1762; et on en est redevable à la 
« sagesse du ministère de M. le duc de Choiseul 
« ainsi que nombre de lois puisées dans l’amour 
» et la protection que ce ministre a conservée 
« pendant toute son administration pour les Co-
« lonies : il fit revivre l’ordonnance de 1679; dé-
« fendit aux Gouverneurs de rien entreprendre 
« sur la liberté des peuples. Les sages instructions 
« qu’il avait dicté ont été successivement trans-
« mises par les successeurs à tous les Gouverneurs-
« généraux qui ont commandé depuis dans l’île ; 
« et la Colonie lui sera à jamais redevable du 
« degré de splendeur et de gloire à laquelle elle 
« s’est élevée depuis la paix de 1763; prospérité 
« qui n’est due qu’au gouvernement juste et mo-
« déré qui la régit aujourd’hui. » 

Nous savons que, dans ce moment, le petit fils 
de l’auteur des Annales, M. Adrien Dessales, fait 
imprimer à Paris une histoire générale des Antilles 
dans laquelle se trouve comprise une nouvelle 
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édition du livre de son grand père. Pour notre 
part, nous applaudissons de tout notre cœur à 
ces études qui se font de nos contrées et particu-
lièrement de la Martinique. Les Colonies françaises 
souffrent trop d’être méconnues pour que la 
lumière qui dissipera cette obscurité, ne leur pré-
pare pas aumoins un avenir meilleur. 
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(3) PAGE 237. 

Les historiens, les chroniqueurs, les mémoires, 
les actes mêmes authentiques qui ont mentionné 
l’époque de la naissance de Joséphine, ont varié 
sur sa date précise, de 1761 à 1767. L’acte de son 
second mariage avec le Général Bonaparte, passé 
le 19 ventose an IV, par l’officier de l’état-civil 
du 2me arrondissement du canton de Paris, dit 
qu’elle est née le 23 juin 1767. Au milieu de cette 
incertitude, et éloigné que nous sommes du dépôt 
dans la Métropole des actes de la colonie, nous 
avons choisi une date intermédiaire, 1764, et 
parcequ’elle s’adaptait mieux à l’époque connue 
de la naissance d’Eugène et d’Hortense. Cependant, 
nous avouerons qu’une anecdote racontée sur 
la naissance de cette illustre Martiniquaise, ten-
drait à faire croire qu’elle est née en 1766. Il y a 
quelques années, ceux qui ont été aux Trois-Ilets 
visiter l’ancienne habitation Lapagerie, ont pu 
entendre quelques vieux nègres raconter qu’au 
moment où Mme de Lapagerie sentit les douleurs 
de l’enfantement, l’habitation venait d'être rava-
gée par un coup de vent qui avait entièrement 
renversé la maison principale et que M. de La-
pagerie fut obligé d’installer, à la hâte, en forme 
de chambre, un coin encore intact de la purge-

20 
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rie, pour que sa femme pût accoucher; que ce 
fut dans cet endroit que vint au monde l’illustre 
Créole. Or, ce coup de vent qui avait tout ren-
versé sur l’habitation Lapagerie, ne serait-il pas 
celui de 1766 ? 

Comme rien de ce qui concerne Joséphine ne 
peut être indifférent à ses compatriotes, nous re-
produisons , dans toute la naïve sincérité de son 
texte, une lettre écrite, en 1787, par Mme de 
Beauharnais à M. Marlet, son ami, l’un des notables 
habitans des Trois-Ilets , dont nous devons la 
communication à l’obligeance de M. H. Marlet, 
le petit fils de celui à qui la lettre est adressée. 

« Je suis bien fâchée, Monsieur, de vous contra-
rier, en vous assurant que ce n’est point par dépit 
que je prends la plume pour vous écrire ; la re-
connaissance dont je suis pénétrée des marques 
d’amitié que vous m’avez données pendant votre 
séjour en France et que vous continuez, doit vous 
être un sûr garant du plaisir que j’ay de recevoir 
de vos nouvelles, de vous en demander des vôtres 
et vous convaincre de l’attachement bien sincère 
que je vous ay voué. 

« J’espère à l’avenir n’avoir plus les mêmes 
raisons qui m’ont empêché de vous répondre, 
ma tante a été bien malade, on lui a mis les ves-
sicatoires, qui lui ont fait tout le bien possible ; 
sa santé est bonne dans ce moment cy, elle seroit 
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encore meilleure si je recevois des nouvelles satis-
fesantes de mon papa et de maman ; vous ne 
sçauriez vous imaginer Monsieur, tout ce qu’é-
prouve ma sensibilité ; je voudrois être sure d’une 
occasion pour vous ouvrir mon cœur, vous verriez 
combien il souffre ; d’ailleurs vous connaissez déja 
ma position elle n’est point changée, il s’en faut; la 
santé de ma sœur me chagrine beaucoup ; si l’air 
de la France lui était favorable maman pourroit 
profiter de l’occasion de mon oncle pour l’envoyer, 
nous avons icy un médecin très habile, qui peut-
être la guériroit. 

« Il faut être bien sure de votre indulgence, 
Monsieur pour vous entretenir de tous mes cha-
grins; je desire que vous n’en ayez jamais, si par 
malheur vous vous trouviez dans ce cas, vous me 
rendrez assez de justice pour être persuadé que je 
les partagerai bien véritablement ; je vous prie 
d’en être convaincu comme des sentimens que 
vous savez si bien inspirer et avec lesquels j’ay 
l’honneur d’être, 

Monsieur, 
Votre très-humble et très-obéis-

sante servante, 

LAPAGERIE DE BEAUHARNOIS. 

A Fontainebleau, ce 27 janvier 1787. 

« Oserai-je vous prier, Monsieur, de me rappeler 
au souvenir de Mme Marlet. 
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« J’ay oublié de mander à mon papa, qu’il feroit 
grand plaisir à ma tante de lui envoyer du café 
des Ances-d’Arlets, elle en fait une grande con-
sommation chez elle et mon papa est jaloux d’avoir 
de bon café je vous seray bien obligée Monsieur 
de lui en parler. » 
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(4) PAGE 285. 

Teneur de la lettre au Roi. 

SIRE, 

L’Assemblée coloniale de la Martinique, infor-
mée de la faveur que vous venez de faire à votre 
Royaume, en lui accordant des Etats Généraux, 
supplie très-humblement Votre Majesté de la faire 
participer à ce bienfait. Placés à une grande dis-
tance de votre Trône, l’heureuse occasion qui se 
présente pour de fideles sujets de les rapprocher 
de votre personne sacrée, leur est trop précieuse 
pour ne pas ambitionner et solliciter avec instance, 
de Votre Majesté, l’avantage que cette grande cir-
constance leur procure d’entendre sortir de votre 
bouche royale ces lois saintes et augustes que le 
meilleur des peres, assis au milieu de ses enfans , 
va prononcer pour le bonheur de tous, d’après 
leurs propres besoins, manifestés par eux-mêmes, 
et pesés dans sa sagesse. 

Cette prospérité générale est, nous le savons, 
Sire, l’intention premiere de Votre Majesté. Elle 
ne veut négliger aucun moyen capable de la faire 
naître, et d’en assurer la durée. La Nation entiere 
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n’a besoin, pour en être convaincue, que des té-
moignages multipliés que Votre Majesté lui donne 
de sou amour et de sa justice. 

Votre Colonie de la Martinique, Sire, se montre 
aux yeux de Votre Majesté sous des rapports bien 
intéressans. Elle tire de son sein ces productions 
qui alimentent le commerce du Royaume, et 
augmentent la richesse nationale. Elle est devenue, 
par sa position, l’entrepôt nécessaire des produc-
tions du Royaume que l’étranger consomme ; située 
au vent de vos autres possessions de l’Amérique, 
elle reçoit dans ses ports ces escadres nombreuses 
qui les protegent, et tout cet appareil de force 
que Votre Majesté y envoyé dans les temps de 
guerre, pour en imposer à ses ennemis. 

C’est avec la plus entiere confiance, Sire, que 
nous osons espérer de votre bonté et de votre 
justice, l’insigne faveur que nous sollicitons de 
participer, avec le Royaume assemblé, au spec-
tacle imposant et digne d’admiration que Votre 
Majesté va donner à l’Empire, de sa sagesse et de 
sa puissance. 

Nous sommes, etc. 

Signés: Damian, Assier Duhamelin, Le Vassor. 
Pinel Ferreol, de Cherry fils, le 
Chevalier de Gannes, Legendre de 
Fougainville, Maillet, Théry Brede-
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rode, Huyghue Cadrous, la Thuile-
rie, Labat Beaumay, Lachaussée 
de Courval, Figuepeau de Caritan, 
Lafaye Desguerres, Massias, Thore, 
de la Jus, Isaïe Desgrottes , le 
Vicomte de Nesmond, Jorna, Gau-
din, Pothuau Desgatieres, Clarke, 
Ferréol Leyritz. 
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(5) PAGE 286. 

Teneur de la liste envoyée à M Dubuc Duferret, par 
l'Assemblée coloniale. 

Liste des personnes qui pourront être convoquées pour 
faire choix de Représentans dans les Etats généraux. 

MM. le Marquis de Bouillé, Dubuc, Dubuc 
Duferret, le Comte de Bouillé, le Baron d’Arros, 
le Vicomte de la Tour-du-Pin de la Charce, le 
Marquis d’Aramont, de Bassignac , de Cely, de 
Leyritz, Soudon de Rivecour, le Chevalier de 
Perpigna, Croquet de Belligny, Gaigneron de 
Jolimont, Gaigneron d’Hauteriche, de Lucy, 
Madey Descoublan, Dumon Flamette, Capitaine 
au régiment de Bretagne; Ducasse, Lieutenant-
Colonel retiré; de la Vigne, Le Jeune de la Motte, 
Gradis, de Valmenière, de Brache, le Chevalier 
de Traversay, Duquesne du Lombrun, de Lignery, 
le Marquis de Puilhery, capitaine au régiment du 
Roi ; Pocquet de Saint-Sauveur, Capitaine au 
régiment d’Agenois ; l’Abbé de Champigny, le 
Comte de Neuville, le Duc de Levis, de Girardin, 
le Vicomte de Grenier, le Vicomte de Beauharnois. 
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(6) PAGE 286. 

Teneur du pouvoir du comité intermédiaire de la 
Martinique, à Monsieur Dubuc-Duferret 

N° I. 

Saint-Pierre-Martinique, le 17 février 1789. 

MONSIEUR, 

La lettre que vous nous avez fait l’honneur de 
nous écrire pour nous accuser la réception du 
procès verbal imprimé des délibérations a été lue 
dans l’Assemblée coloniale à qui elle étoit adressée. 
Présumant mieux que vous, Monsieur, du succès 
de vos sollicitations et de vos soins, nous avons vu 
avec peine dans cette lettre, des témoignages de 
découragement et de crainte, que sa lecture a 
rendus publics. Persuadés, au contraire, de la 
justice du Ministre, et de l’injustice de la récla-
mation du commerce de Saint-Pierre, nous atten-
dons avec confiance une décision favorable. Nous 
voudrions bien, Monsieur, que des démarches 
dans les bureaux pussent l’accélérer, et que vous 
nous donnassiez avis de tout ce qui se fera. 

Nous vous adressons une copie des délibérations 
de l’Assemblée coloniale, convoquée le neuf de ce 
mois ; vous y verrez que la suspension provisoire 
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ordonnée par le gouvernement, du droit d’entrée 
sur les marchandises non sujettes au poids, et de 
la taxe de l’industrie, nous a forcés d’adopter, en 
attendant que le Ministre ait prononcé, un nouveau 
mode d’imposition infiniment plus onéreux pour 
la colonie que celui établi par nos premieres dé-
libérations, et que nous avons fondé des principes 
dont nous ne devons point nous départir. Ces dé-
libérations vont être imprimées, mais dans la 
forme où vous les recevrez, parce qu’il ne nous a 
pas paru que le texte fût susceptible d’un plus 
grand développement, et nous aurons l’honneur 
de vous en envoyer quelques exemplaires aussi-tôt 
aprés leur impression. 

Vous trouverez dans ces délibérations le vœu 
exprimé par la Colonie d’avoir des représentans 
dans l’Assemblée des Etats Généraux. Nous avons 
sollicité cette faveur dans une lettre au Roi, que 
tous les Députés ont signée, et que nous avons 
remise à Messieurs les Administrateurs pour en 
faire l’envoi. Nous y avons joint une lettre sur le 
même sujet pour le Ministre. Nous vous adressons 
la copie de l’une et de l’autre , et nous vous prions 
de vouloir bien ne rien négliger pour assurer leur 
succès. S’il est tel que nous osons l’espérer, vous 
pourrez, Monsieur, assembler les Créoles de la 
Martinique qui se trouvent à Paris, pour faire le 
choix de trois Députés. Nous vous envoyons la liste 
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de ceux que nous présumons s’y trouver; veuillez 
bien y joindre ceux dont nous ignorons le séjour, 
ou dont le nom nous seroit échappé. 

Nous vous envoyons aussi, Monsieur, la copie 
d’un mémoire que nous venons d’adresser à 
Messieurs les Administrateurs, pour obtenir, dans 
les circonstances malheureuses où se trouve la 
Colonie, l’admission des étrangers dans ses ports. 
Ces circonstances nous font espérer la remise de 
l’imposition sur les campagnes pour la présente 
année. Cette remise fut accordée en mille sept 
cent soixante-six, et la Colonie ne se trouve pas 
maintenant dans une position moins fâcheuse. 
Convaincus de la justice, de la nécessité même 
de nous accorder ce soulagement, Messieurs les 
Administrateurs nous ont promis de faire à cet 
égard, au Ministre, les plus vives instances : nous 
espérons, Monsieur, que vous voudrez-bien y 
joindre vos sollicitations. 

Nous sommes dépositaires des papiers de l’an-
cienne Chambre d’agriculture : cette Chambre, à 
l’époque de sa suppression, a renfermé ses archives 
dans une caisse qu’elle a scellée, et dans les 
premieres délibérations de l’assemblée coloniale, 
il a été arrêté que ces pieces demeureroient sous 
le scellé, jusqu’à ce que le Ministre ait prononcé 
sur leur destination. Cette décision n’est point 
encore rendue, et nous vous prions d’agir pour 
qu’il soit réglé quelque chose à cet égard. 
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Il nous paroît absolument nécessaire, Monsieur, 
qu’il y ait à l’avenir entre nous une correspon-
dance suivie. Nous vous ferons part des demandes 
que nous pourrons former, et des délibérations 
que nous prendrons, et nous serons instruits de 
l’effet de nos sollicitations, et de tout ce qui pourra 
nous intéresser. Nous vous prions de vouloir bien 
nous écrire par duplicataet de numéroter vos 
lettres. Nous allons , nous-mêmes , prendre ces 
précautions pour celles que nous aurons l’honneur 
de vous adresser. Nous désirons et nous espérons 
bien vivement de recevoir de vous une lettre 
chaque mois. 

Nous avons l’honneur d’être, Monsieur, 

Vos très-humbles et très-obéissans, 
serviteurs, les Membres du Comité 
intermédiaire. Signé : Jorna, Fer-
red Leyritz, Massias Le Vassor, 
Pothuau Desgatières, Isaïe Des-
grottes. 
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augmentation de taxe sur les loyers. — Les administra-
teurs s’occupent de la police des rades. — Prises en in-
terlope de navires étrangers.— Plaintes des Gouverneurs 
étrangers — Le Ministre de Boynes paraît y faire droit.— 
Réclamations réciproques du commerce de France et de 
celui de la Colonie.—Les administrateurs demandent une 
diminution de l’impôt à cause des pertes que les fourmis 
font éprouver aux colons. — 1773 arrive sans réponse. 
— Continuation de l’impôt de 1,200,000 livres. — Ils 
s’intéressent à la religion. — Mesures sanitaires contr la 
petite vérole.. — Mesures contre les altérations de mon-
naie. — Les habitants pères de dix enfants obtiennent 
une diminution de la moitié de la capitation de leurs 
nègres. — Les dépenses particulières s’élèvent à 97,000 
livres. — 48,000 nègres payant droit. —Restitution faite 
à la caisse des nègres justiciés de la somme de 63,068 
livres due par le trésor du Roi. — Les administrateurs 
font une tournée à la Guadeloupe. — Mort de Louis XV. 
— Observations sur le règne de ce Roi. — Différence 
entre une monarchie absolue et un gouvernement cons-
titutionnel. — Lettre de cachet de Louis XVI. — Sartine. 
— Engagés. — Obligations pour les navires de transporter 
désormais des soldats et ouvriers. — Modification dans la 
formation du régiment de la Martinique. — Turgot. — 
Confirmation de la faveur accordée aux morues françaises. 
— Sollicitude des administrateurs pour les colons et faire 
diminuer l’impôt. — Le conseil souverain leur adresse 
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des remercîments. —Il décide que des remontrances 
seront faites au Roi pour décharger la caisse des nègres 
justiciés du paiement des appointements des députés de 
la colonie en France.—Passage à la Martinique du comte 
d’Ennery. — Réponse du Ministre à la demande de di-
minution d’impôt. — Lettre des administrateurs au Mi-
nistre. — On favorise les guildiveries. — Menace de di-
sette. — Le conseil souverain députe deux de ses 
membres vers les administrateurs, Perrinelle Dumay et 
Dessales pour demander d’ouvrir les ports. — Les Admi-
nistrateurs se présentent eux-mêmes au conseil.—Ils 
autorisent l’introduction des denrées étrangères. — Fon-
taines établies à Saint-Pierre. — Episode de la comtesse 
de la Salle.............................................. 67—90 

CINQUIÈME PARTIE. 

CHAPITRE XXII. 

Le comte d’Argout, Gouverneur, Lieutenant-gé-
néral de la Martinique. 

Le Président de Tascher, — Montdenoix, Inten-
dants. 

Le comte d’Argout fait enregistrer ses pouvoirs au conseil 
supérieur. — Il va à St.-Pierre. — De Tascher demande 
son rappel. — Il se rend aux vœux du Ministre et reste 
— Il communique au conseil ses titres de noblesse. — Le 
conseil députe auprès de lui Perrinelle Dumay et Clarke 
pour le complimenter. — De Tascher rend compte de 
l’emploi des fonds provenant des libertés accordées. 
Approbation du conseil. — Le comte d’Argout déclare 
que son intention est d’imiter cet exemple. — Emploi de 
l’excédant des recettes sur les dépenses. — Ravage des 

21 
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fourmis sur les cannes. — Réunion de la Colonie. —Ré-
compense d’un million proposée.— Nomination de com-
missaires. — Homologation de la délibération par le 
conseil d’État.— Création du dépôt de Versailles.—Dépôts 
de poudre.—Le commencement de la guerre d’Amérique 
rend les provisions plus rares. — Encouragement donné 
aux Espagnols pour envoyer leurs bœufs dans la Colonie. 
— Projet de déplacement du cimetière du Mouillage. 
— La cour nomme deux conseillers pour vérifier les lieux 
et dresser procès-verbal en présence des Dominicains. 
— Observations de ceux-ci consignées au procès-verbal. 
— Le conseil décide que les choses resteront dans leur 
état actuel. — Le Ministre refuse de verser dans la caisse 
de la colonie le droit de trois pour cent perçu sur les 
sirops et tafias de l’île. — Tentative des administrateurs 
pour faire diminuer l’impôt.—Le comte d’Argout envoyé 
à Saint-Domingue .......................... 91—109 

CINQUIÈME PARTIE. 

CHAPITRE XXIII. 

Le marquis de Bouillé, Gouverneur, Lieutenant -
général. 

De Tascher, Intendant, — Eu de Montdenoix, 
Commissaire-général de marine, faisant, par 

intérim, les fonctions d'Intendant. 
Le Président de Peinier, Intendant. 

Réception du Gouverneur. — Adieux du comte d’Argout. 
— Détails biographiques sur le marquis de Bouillé. — Ins-
tructions données au Gouverneur par Sartines. — Eu 
de Montdenoix, Commissaire de marine, remplace l’In-
tendant Tascher, absent. — Réserves du conseil à cet 
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égard. — Le conseil renouvelle sa demande de faire bé-
néficier la Colonie du droit sur les sirops et tafias. — Or-
donnance concernant l’embauchage. — Mesures de police 
pour les rades. — Le curage de celle de Saint-Pierre. 
—L’impôt de 1778 réduit à un million de livres.—Assem-
blée des colons pour fixer l’assiette de l’impôt. — Maintien 
de ce qui existe. — Exception en faveur des indigoteries 
et guildiveries. — Réflexion sur la nature des Colonies 
modernes. — Colonies anglaises de l’Amérique septen-
trionale. — Leur soulèvement. — Secours que Louis XVI 
leur promet. — Guerre avec l’Angleterre. — Plan que 
Lafayette propose au marquis de Bouillé. — On publie 
dans l’île la nouvelle de la guerre. — L’agent des États-
Unis , Bringham, célèbre par des fêtes l’alliance des Etats-
Unis et de la France. — Formation de compagnies de 
cadets de famille.— Dert aîné.— Decours de Thomazeau. 
— Compagnie de flibustiers. — Rareté des arrivages. — 
Permission d’importation et d’exportation. — Corsaires 
américains. — Diverses mesures des administrateurs. — 
Attaque et prise de la Dominique. — Arrivée de l’escadre 
d’Estaing. — Prise de Ste.-Lucie par les Anglais. —Attaque 
infructueuse pour reconquérir Ste.-Lucie. — Arrivée de 
Lamotte-Picquet. — Le commandeur de Suffren — 
Richery. — Détails d’administration. — Transport des 
denrées par navires de l’État. — Conquête de St.-Vincent. 
—Prise de la Grenade.—Combat du 6 juillet.—d’Estaing 
offre de nouveau le combat à l’amiral Byron.— Il se retire 
vers l’Amérique septentrionale. — Sollicitude des admi-
nistrateurs pour l’approvisionnement de l’île. — Alliance 
avec l’Espagne. — Faveur aux hôpitaux de tuer seuls des 
bestiaux.— Coup de vent.—Prises faites par l'Amphytrite 
et l’Iphigénie. —d’Estaing envoie La Motte Picquet à la 
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Martinique avec sept vaisseaux eu mauvais état. —Combat 
de La Motte Picquet avec une escadre anglaise. — L’a-
miral anglais est forcé de complimenter La Motte Picquet 
sur son courage. — Gérard, agent envoyé par Louis XVI 
au congrès américain. — La Motte Picquet croise dans 
les mers des Antilles. — Il escorte un convoi à Saint-
Domingue. — Se joint à l’escadre de Guichen, arrivée à 
la Martinique. — Régiments d’Anghien, Walch, Touraine 
et royal-Contois.—On est d’accord pour reprendre Sainte-
Lucie. — Les Anglais y entretiennent des forces suffi-
santes. — Combat du 17 avril 1780 entre Guichen et 
Rodney. — Rodney se retire. — Nouveau combat du 15 
mai, entre la Martinique et la Barbade. — Rodney refuse 
de nouveau le combat. —Manque de vivres pour la flotte. 
— Guichen envoie plusieurs navires en chercher à Saint-
Eustache. — Spéculation sur cette rareté des vivres. — 
Les négociants de Saint-Pierre victimes de leur empresse-
ment à faire venir des vivres des îles neutres. — On 
admet dans les hôpitaux tous les employés de l’administra-
tion. — Division espagnole commandée par Solano. — Sa 
jonction avec l’escadre française. Occasion favorable 
d’accabler les îles Anglaises. —Instances du Gouverneur 
de la Martinique et de l’Amiral français pour engager So-
lano à ce but. — Celui-ci se refuse et allègue qu’il a ordre 
de gagner St-Domingue.—Neutralité armée des puissances 
maritimes du Nord. — L’agriculture et le commerce ne 
peuvent prospérer pendant la guerre. — Utilité de la Mar-
tinique, et de sa rade pendant la guerre. —Tascher 
remplacé par de Peinier. — Les frais de la guerre em-
pêchent de soulager la Colonie. — Détails d’administra-
tions. — Castries succède à Sartines. — Ouragan de 1780. 
— Arrivée à la Martinique de l’escadre du comte de 
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Grasse. — Prise de Tabago. — Rodney refuse le combat. 
— Observations sur la conduite des Anglais. — Départ du 
comte de Grasse pour l’Amérique septentrionale. — La 
Grenade et Saint-Vincent réunis à la Martinique. — 
Exemption d’impôt. — Remercîment votés par le conseil 
souverain. — Prise de Saint-Eustache par les Anglais. 
— Leur déprédation. — Accusation portée contre Rodney. 
— Les Anglais y vendaient leurs marchandises aux enne-
mis de l’Angleterre. — Reprise de Saint-Eustache par les 
Français. — La Motte Picquet reprend une partie du 
butin conduit en Angleterre par le Commodore Hotham. 
— Prise de St.-Martin et de Saba. — Fitz Maurice et 
Chaber Commandants militaire et civil à St.-Eustache. 
— Retour triomphant du marquis de Bouillé. —Il trouve 
à la Martinique l’escadre du comte de Grasse. — Le Gou-
verneur de la Martinique et le comte de Grasse sortent 
deux fois pour aller attaquer la Barbade. — Contrariétés 
qui s’y opposent. — Attaque et prise de St.-Christophe , 
de Nièvres et Montserrat.—La population de la Martinique 
reçoit en triomphe les chefs français. —Coup-d’œil sur les 
hommes et les vaisseaux qui se trouvaient réunis dans ce 
moment à la Martinique. — Administration intérieure.— 
Mesures prises à l’égard des neutres et Américains pour le 
paiment des droits. — Mission que reçoitle comte de Grasse 
de se joindre à l’armée espagnole à Saint-Domingue pour 
aller attaquer la Jamaïque.— Cette île était le prix promis 
à l’alliance espagnole. — Départ de Fort-Royal du comte 
de Grasse. — Combat de la Dominique. — Le marquis de 
Vaudreuil. —Le marquis de Bouillé veut persister dans 
l’attaque de la Jamaïque. — Incertitude, puis refus de 
don Solano. —Nomenclature des conquêtes du Gouver-
neur de la Martinique. — Corsaires. — Procès contre des 
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employés de la Grenade. — Leur condamnation. — 
L'impôt de 1783 reste le même. — Préliminaires de paix. 
— L’Andromaque en porte la nouvelle. — Traité de 
Versailles.— Tabago et Sainte-Lucie restent à la France. 
— On restitue les autres îles conquises. — Le marquis 
de Bouille nommé Lieutenant-général. — Il se démet de 
son gouvernement. — Ses dettes. — De l’Horme, Diant, 
Carrère................ 111 —176 

CINQUIÈME PARTIE. 

CHAPITRE XXIV. 

De l'état politique, religieux, financier, agricol. 
industriel, commercial et social de la Marti-
nique, depuis 1710 jusqu'à 1783. 

De la législation et de la population durant la 
même période..................... 177—239 

CINQUIÈME PARTIE. 

CHAPITRE XXV. 

Le vicomte de Damas, d’abord Gouverneur de la 
Martinique, puis Gouverneur général des îles 
du vent. 

De Peinier, Intendant, — Petit de Viévigne, 
Intendant par intérim. 

Le vicomte de Damas vient de la Guadeloupe prendre le 
commandement particulier de la Martinique. — Il est 
nommé Gouverneur des îles du vent après le traité de 
Versailles. — La Guadeloupe sous la dépendance de la 
Martinique pour la partie militaire seulement. — Diffé-
rence entre la Martinique et la Guadeloupe. — Peinier 
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remplacé par Petit de Viévigne. — Les travaux de la paix 
remplacent ceux de la guerre. — La Métropole et le Gou-
verneur s’occupent à guérir les maux de la guerre. — 
Autorisation donnée aux étrangers d’introduire des nègres. 
— Précautions pour empêcher l’émigration de cultiva-
teurs. — On suspend la prohibition de raffiner. — Société 
Boucherie frères. — Etablissemens sur les habitations 
Dubuc. —Recommandation aux paroisses en retard de 
déposer le double de leurs actes. —Entrepôt à St.-Pierre. 
— Sévérité contre le commerce étranger. — Station de 
navires de l’État. — Prime accordée à la traite. — Faveur 
témoignée à la Martinique. —Subvention que la Guade-
loupe est obligée de fournir pour le collége de St.-Victor. 
— Mesures prises pour rétablir la discipline dans les 
ateliers. — Saint-Barthélemy, cédé par la France à la 
Suède. — Baron de Ragalin. — Rapports entre la Marti-
nique et Sainte-Lucie. — La raffinerie fait des progrès. 
— Inconvénient qui en résulte. — Les administrateurs 
sont blâmés d’avoir permis l’exportation du sucre brut par 
navires étrangers.— Viévigne rend compte au conseil des 
finances de la Colonie. — Système financier des îles du 
vent. — Chacun des deux administrateurs est tenu, en 
quittant, de dresser un mémoire de l’état de la Colonie 
pour son successeur. — Faveur accordée à la pêche de la 
morue. — L’impôt. — Plainte du commerce de France 
sur le sucre des Colonies. — Dispositions qui régisssent 
les économes-gérants. — Modifications portées à l'orga-
nisation de la milice. — Commerce avec les États-Unis. 
— Défense faite aux Américains de faire la pêche de la 
baleine sur les côtes de la Martinique. — Viévigne rem-
placé par Foulquier. — Celui-ci part pour la France et 
est remplacé par Foullon d’Ecotier. — Privilége des colons 
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d’établir l’assiette et la répartition de leur impôt. — Ce 
privilége est consacré par Louis XVI. — Assemblée colo-
niale. — La manière de la former. — Plaintes de Saint-
Pierre. — Date principale de son antagonisme avec la 
campagne. — Mission de l'assemblée coloniale. — Or-
donnance du 17 juin 1787. — La traite favorisée. — Elec-
tion des membres de l’assemblée coloniale. — Noms de 
ces membres. — Premiers travaux de l’assemblée. — Ré-
clamations des négociants et marchands. — Elles ne sont 
pas écoutées.—Ils déclarent qu’ils ne paieront pas l’impôt. 
— Garnisaires mis chez les quatre commissaires de com-
mune. — Irritation dans toute la ville. — Les magasins 
fermés et les affaires suspendues. — Le comte de la 
Luzerne. — Il désapprouve la taxe sur l’industrie et 
engage à diminuer le droit sur les marchandises non 
sujettes au poids. — Moyen par lequel le commerce de 
Saint-Pierre obtient ce triomphe. — L’assemblée est ren-
voyée à l’année suivante. — Permission accordée de 
transporter des nègres d’une île à une autre. — Coup de 
vent. — Ouverture des ports. — Interdit sur les protes-
tans lévé. — L’assemblée coloniale vote l’impôt. — On 
revient à la capitation. — Saint-Pierre exalté par cette 
victoire. — L’assemblée établit une correspondance ré-
gulière avec le député. — Elle écrit au Roi et au Ministre. 
— Elle veut que la Colonie soit représentée aux Etats- Gé-
néraux. — Mesures qu’elle emploie pour cela.—Elle 
demande l’admission des étrangers dans les ports. — Les 
administrateurs prennent provisoirement ce parti. — Mort 
de Foulquier. — Foullon d’Ecotier. — Départ du vicomte 
de Damas ................... 241—287 
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ERRATA 
DU TOME QUATRIÈME. 

Page 21, ligne 7, au lieu de: communiquées, lisez: 
communiqués. 

Page 22, ligne 21, au lieu de: 1705, lisez: 1765. 
Page 68, ligue 23, au lieu de : leur dit : lisez : leur dirent. 
Page 117, ligue 13, au lieu de: consentit;, lisez.: consentît. 
Page 126, ligne 28, au lieu de: déjà, lisez: delà. 
Page 144, ligne 1re, au lieu de: contre les sept, lisez : 

contre sept. 
Page 144, ligne 3, au lieu de : La Motte Picquet, arrivé, 

lisez : La Motte Picquet arrivé. 
Page 157, ligne 18, au lieu de: Comwallis, lisez: 

Cornwalis. 
Page 161, ligne 15, au lieu de : entre le caractère, lisez : 

dans le caractère. 
Page 164, ligne 20, au lieu de: Duchellan, lisez: 

Duchillau. 
Page 172, ligne 6, au lieu de: conduit, lisez: conduits. 
Page 174, ligne 12, au lieu de: conservé, lisez: fut con-

servé. 
Page 174, ligne 18, au lieu de: brillant, lisez vaillant. 
Page 176, lignes 12 et 13, au lieu de : et que lorsque, 

lisez : et lorsque. 
Page 192, lignes 14 et 15, au lieu de : diminuait, lisez : 

diminua. 
Page 233, ligne 25, au lieu de : attérer, lisez: altérer. 
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Page 247, ligne 15, au lieu de: qu’avait, lisez: qu'avaient. 
Page 259, ligne 3 , au lieu de: réduire, lisez : déduire. 
Page 259, ligne 27 , au lieu de : présumée, lisez , pré-

sumées 
Page 272, ligne 1re, au lieu de : des deux sessions, lisez : 

des sessions. 
Page 273, ligne 6, au lieu de: essaie, lisez : essai. 










